
Le Centre Massilien de la Face, cabinet spécialisé en stomatologie et chirurgie  
maxillo-faciale, se situe à Marseille, à deux pas de la place Castellane, centre névralgique  
de la cité phocéenne. Regroupant maintenant cinq praticiens aux compétences 
complémentaires qui travaillent en étroite collaboration avec de nombreux dentistes 
omnipraticiens, le Centre a traité en 2007 près de 10 000 patients, avec un panel  
de gestes allant de l’extraction « simple » à la chirurgie orthognatique la plus complexe. 

Le parcours initiatique  
du Docteur Charles Levy
Le Docteur Charles Levy, après sept ans d’études mé-
dicales à la faculté de Paris VI, intègre le service de sto-
matologie et chirurgie maxillo-faciale du Pr. Lachard, 
à Marseille. Durant deux ans, il acquiert l’éventail des 
connaissances de la spécialité, tant en prothèse qu’en 
ODF et en chirurgie. Plutôt attiré par la partie chirur-
gicale, il a la chance d’assister durant deux ans le Dr 
Alain Nerini au centre hospitalier de Manosque. Après 
l’obtention de son diplôme, il prend naturellement sa 
succession. Mais, pour des raisons familiales, il décide 
pendant 12 ans de s’appuyer sur cette activité publique 
pour s’installer finalement en 1988 à Marseille, au 24 
avenue du Prado, qui n’était à l’époque qu’un simple 
local de consultation au sein d’un cabinet de groupe 
multidisciplinaire.
C. Levy : « Après des débuts que nous qualifierons 
de « laborieux » (normal pour un parisien principale-
ment formé à Manosque !), mon activité a commencé à 
se développer après mon accession à la présidence de 
l’association Alpha Oméga de Marseille. Cette associa-
tion dentaire, très dynamique, soucieuse d’excellence 
et de fraternité m’a ainsi servi de « vitrine », facilitant 
une reconnaissance par mes pairs de mes compétences 
professionnelles. J’intégrais ainsi une grande famille de 
chirurgiens-dentistes de tous âges et de toutes spéciali-
tés mais toujours à la pointe des techniques et des idées. 
Aussi, à cette époque, la démographie dentaire n’était 
pas très favorable, les charges augmentaient de façon 
constante, et l’ensemble des actes étaient sous cotés : 
les praticiens devaient s’émanciper de cette obligation 
sociale inconsciente de devoir pratiquer pareillement 
tous les actes de la dentisterie. »

Le Management par la Qualité
en Stomatologie

le service de stomatologie, c’est à peine si le terme était 
employé, et à la faculté dentaire, aucun service ne sou-
haitait l’intégrer dans sa spécialité. Pour les « early 
birds », la connaissance et la pratique se faisaient 
sinon dans le secret, en tout cas dans la discrétion. En 
1987, j’ai eu l’occasion de rencontrer un grand Mon-
sieur en la personne de André Benhamou (concepteur 
des implants T.B.R.), et de participer à l’un des sémi-
naires de formation qu’il organisait à l’époque dans 
son cabinet à Toulouse afin d’ajouter à mon arc cette 
nouvelle corde non universitaire. Son objectif était de 
lever ce tabou chirurgical de l’implantologie afin de 
permettre aux omnipraticiens de prendre leurs patients 
totalement en charge, de l’implant à la prothèse. Mais, 
pour certains chirurgiens-dentistes, le   « tabou » est 
encore très fort et l’hyperspécialisation de rigueur, 
aussi il reste une large place pour les implantologistes. 
Par ailleurs, la multiplication des intervenants a un 
coût, qui limite les indications de certains praticiens 
ou les possibilités de certains patients, et qui se fait 
malheureusement au détriment du porte-monnaie du 
patient. »

Le constat :  
l’heure de la remise en question
C. Levy : « Après quelques années d’exercice, il était 
évident que j’étais désorganisé, débordé et peu productif, 
le volume d’activité compensant mal la sous cotation des 
actes chirurgicaux. D’autre part, j’étais loin d’exercer 
avec la qualité « environnementale » que mes correspon-
dants étaient en droit d’exiger pour leurs patients. D’un 
point de vue organisationnel, la situation s’est améliorée 
grâce à :
1.	� l’implication des équipes soignantes et en particu-

lier des anesthésistes (« de l’intérêt d’en avoir épou-
sé une… ! »), permettant une hospitalisation courte 
(ambulatoire) et un turnover rapide des patients au 
bloc opératoire ;

2.	� des établissements de santé, mettant à disposition 
deux salles d’intervention à chaque vacation.

Dans l’optique d’une démarche Qualité totale, il était 
clair qu’il fallait :

 �dans un premier temps, en finir avec les pseudos tech-
niques d’« économies de bout de chandelle » (interca-
ler une locale au milieu d’un programme opératoire 

Rodolphe COcHET
 �Consultant  
en Management 
Odontologique

CONSEIL GEStION RH

Dr Claude Smadja : ‘‘ Dans les années 90, l’arrivée des nouvelles technologies d’une 
part, des obligations légales grandissantes d’autre part, ont rendu notre exercice profes-
sionnel « périlleux » au niveau financier. Les tarifs de prothèse (entre autres) qui compen-
saient le manque à gagner des tarifs opposables, atteignaient des limites difficilement 
franchissables. De ce fait, les actes aux cotations les plus mutilées (résections apicales, 
extractions dentaires incluses ou non) et demandant un plateau technique particulier et 
coûteux devaient être systématiquement référés à des spécialistes.’’

Les débuts de l’implantologie :  
la controverse
C. Levy : « La fin des années 80 voyait en France le 
début de l’implantologie alors très controversée. Dans 
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